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Tableau de synthèse définitif des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD BEL CANTOU situé à TREBAS (81)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (11) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : En ne disposant pas d’un 
projet d’établissement valide de 
moins de 5 ans, l’établissement 
contrevient aux dispositions de 
l’article L311-8 du CASF. 

Art. L.311-8 du 
CASF 
(validité PE : 5 
ans) 

Prescription 1 : Actualiser le 
projet d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 

Effectivité 
2024 

                       
                      
                      

                    
                         

                  
               

Prescription maintenue 

Délai : Effectivité 2024. 

Ecart 2 : La Commission de 
Coordination Gériatrique n’est pas 
constituée et/ou active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 
(MEDEC 
préside la 
commission 
réunie au 
moins 1x/an) 

Arrêté du 5 
septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique 
mentionnée au 
3° de l'article 
D.312-158 du 
code de 
l'action sociale 
et des familles 

Prescription 2 : Le médecin 
coordonnateur doit réunir, au 
minimum une fois par an, la 
commission de coordination 
gériatrique chargée d'organiser 
l'intervention de l'ensemble des 
professionnels salariés et 
libéraux au sein de 
l'établissement. Mettre en 
place la commission de 
coordination gériatrique. 

Effectivité 
2024 

           
              

                      
                

                    
                  

                         
                    
                   

                       
                

                   
                        

                       
               

           

Prescription 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024-

2025 
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Ecart 3 : Le CVS ne se réunit pas au 
moins 3 fois par an sur convocation 
du Président ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D.311-16 du 
CASF. 

Art. D311-16 

du CASF 

Prescription 3 : Réunir le CVS a 
minima 3 fois par an - 
conformément à l’article D 311-
16 du CASF. Transmettre le 
calendrier de tenue des CVS 
pour 2023 à l’ARS. 

Immédiat 

                      
                   

                      
                 

            
                        

                   
              
            
            
            
             

                  
      

Prescription levée. 

Ecart 4: Les CR des CVS ne sont pas 
signés par le Président du CVS, ce 
qui contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-20 du CASF. 

Art. D. 311-20 

du CASF 

Prescription 4 : La structure est 
invitée à s’assurer de la 
signature des CR des CVS par le 
Président du CVS, pour les 
prochaines séances. 

Immédiat 

                        
                    

                     
                       
                     

                  
                 

Prescription levée. 

Ecart 5 : Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à 
l’article D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 
Prescription 5 : Se mettre en 
conformité à la réglementation. 

Effectivité 

2024. 

            
                  
                    

                      
                       
                      

                  

Prescription levée. 

L’avenant au contrat a 

bien été transmis avec 

l’augmentation a      
ETP du médecin 

coordonnateur. 

Ecart 6 : La procédure 
d’amélioration continue des 
pratiques professionnelles n’existe 

Art. L.312-8 du 
CASF Prescription 6 : Elaborer une 

procédure d’amélioration 

3 mois 

                    
                      
                     

Prescription maintenue 

Le sans délai concerne 

la déclaration de 
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pas, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L.312-8 du 
CASF. 

continue des pratiques 
professionnelles en y intégrant 
la notion « sans délai ». 

                      
                        

                     
            

                          
                       

       

l’incident dès sa 

survenance, l’ehpad 

doit « sans délai » 

informer les autorités 

compétentes. 

L331-8-1 CASF : 

Les établissements et 

services et les lieux de 

vie et d'accueil 

informent sans délai 

(ARS et CD) de tout 

dysfonctionnement 

grave dans leur gestion 

ou leur organisation 

susceptible d'affecter 

la prise en charge des 

usagers. 

Délai : 3 mois. 

Ecart 7 : Selon la structure, le projet 
d’établissement ne comprend pas 
un volet projet général médical 
décrivant les besoins de la 
population accueillie, les objectifs 
fixés pour améliorer la qualité et la 
sécurité des soins, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.311-38 du CASF. 

Art. D.311-38 
du CASF 

Prescription 7 :  Finaliser 
l’actualisation du projet 
d’établissement en y intégrant 
le volet médical. 

6 mois 

                  
                        
                      
                     

                 
                       

                       
                       

       

Prescription maintenue 

Délai : Effectivité 2024. 

Ecart 8 : La structure déclare ne pas 
disposer d’annexe au contrat de 

Prescription 8 :  Finaliser la 
rédaction de l’annexe au 
contrat de séjour 

3 mois 

                        
                       

               

Prescription levée. 
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séjour signée pour chaque résident 
car il est en cours de rédaction. 
Au jour du contrôle, l’absence 
d’annexe, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R.311-0-7 du 
CASF. 

Transmettre à l’ARS le modèle 
d’annexe. 

                     
                       
                       
                     

Ecart 9 : Au jour du contrôle la 
structure déclare ne pas disposer 
d’une convention avec un ou 
plusieurs pharmaciens titulaires 
d’officine, ce qui contrevient à 
l’article L5126-10 du CSP. 

Art. L.5126-10 
du CSP 

Prescription 9 : Transmettre la 
convention actuellement en 
renégociation lorsque celle-ci 
sera signée. 

6 mois 

                  
                     

                        
                       

                   
         

Prescription 

maintenue : 

Délai : 6 mois. 

Ecart 10 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas d’un 
projet d'accompagnement 
personnalisé (PAP), ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa 

Art. D.312-155-
0 du CASF 

Prescription 10: Finaliser la 
programmation mise en place 
pour atteindre les 100% de 
résidents couverts par le PAP. 
Transmettre à l’ARS la date 
d’effectivité des 100%. 

6 mois 

               
                         
                         

                
                       

                      
                         

       
                        

                       
      

Prescription levée 

Ecart 11 : La structure déclare que 
chaque résident ne dispose pas 
d’un projet individuel de vie, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D312-155-0 du CASF- 3ème 
alinéa 

Art. D.312-155-
0 du CASF 

Prescription 11: Finaliser la 
programmation mise en place 
pour atteindre les 100% de 
résidents couverts par le PIV. 
Transmettre à l’ARS la date 
d’effectivité des 100%. 

6 mois 

                      
                        

                  
                      

                 

Prescription levée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Remarques (8) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : Les CR n’ont pas été 
transmis / ne sont pas formalisés/La 
programmation 2023 n’a pas été 
transmise. 

Recommandation 1: 
Transmettre les compte-rendu 
formalisés des séances 2023 
déjà tenues. 
Transmettre à l’ARS un des 
compte-rendu 2023. 

15 jours 

                       
                      

                   
                      
                       

Recommandation 

levée. 

Remarque 2 : La structure déclare 
ne pas organiser des RETEX suite à 
l’analyse des dysfonctionnements 
et des EIGS. 

Recommandation 2 : Mettre 
en place des RETEX et les 
formaliser – suite à un EIG. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

                    
                        

                 
                 
                 

                       
       

Recommandation 

maintenue 

Délai : Juin 2024. 

Remarque 3 :  Selon la structure, le 
plan de formation du personnel à la 
déclaration n’existe pas. 

Recommandation 3 : La 
mission prend en compte la 
future intégration du plan de 
formation du personnel à la 
déclaration dans un plan 
d’action. 
Transmettre le plan dès sa 
réalisation à l’ARS. 

6 mois 

                        
                   

                         
               
           
              

                  
                       
                       

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024. 
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Remarque 4 : La structure déclare 
l’absence d’une procédure de 
prévention du risque iatrogénie 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteuse 
en EHPAD) 

Recommandation 4 : La 
structure est invitée à élaborer 
et mettre en œuvre une 
procédure de prévention du 
risque iatrogénie ; transmettre 
la procédure à l’ARS. 

6 mois 

                     
                        

                     
                   
                     

                 
                       

       

Recommandation 

maintenue. 

Délai : Juin 2024. 

Remarque 5 : Les éléments 
communiqués par la structure ne 
permettent à la mission de 
s’assurer de l’existence de 
l’ensemble des procédures de 
bonnes pratiques médico-
soignantes gériatriques. 
Alimentation/fausses routes, 
troubles du transit, 
nutrition/dénutrition, 
déshydratation, état bucco-
dentaire, troubles du sommeil, 
dépression, ostéoporose et activité 
physique. 

Guide HAS 
Novembre 2021 
(Diagnostic de la 
dénutrition chez 
la personne de 
70 ans et plus) 

Recommandation 5 : Elaborer 
et mettre en place les 
procédures citées en 
remarque. 
Transmettre à l’ARS la liste 
actualisée. 

Effectivité 

2024 

                       
                   

                        
                  

                         
               

Recommandation 

maintenue. 

Délai : Juin 2024. 

Remarque 6 : La structure déclare 
ne pas avoir organisé les accès aux 
consultations de spécialistes pour le 
suivi des pathologies somatiques 
chroniques de ses résidents. 

Recommandation 6 : La 
structure est invitée à 
organiser les accès aux 
consultations de spécialistes 
pour le suivi des pathologies 
somatiques chroniques de ses 
résidents. 

6 mois 

                   
                      

                      
                      

                      
                  

                     
                       

Recommandation 

maintenue 

Elaborer la ou les 

convention(s) pour le 

suivi des pathologies 

chroniques. 
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Transmettre la ou les 

conventions à l’ARS. 

Délai : 6 mois. 

Remarque 7 : La structure déclare 
ne pas avoir signé des conventions 
de partenariat avec un service de 
psychiatrie. 

Recommandation 7: Continuer 
la recherche de partenariat. 

Effectivité 

2024 

                   
                        
                        

                     
            

                      
            

                
                    

                       
                 

                         
                     

                
                       

               
                    

                 
                    

                      
         

                   
                   

                   
                    

                     
                    

Recommandation 

maintenue 

Délai : Effectivité 2024-

2025. 
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Remarque 8 : La structure déclare 
l’absence de conventions avec les 
HAD au jour dit. 

Recommandation 8 : S’assurer 
d’une mise en place de 
convention avec               
Transmettre la convention à 
l’ARS lorsque celle-ci aura 
abouti. 

Effectivité 

2024 

                     
                  

                      
            

Recommandation 

levée. 


